
LOI N° 61/263 
relative a l'Urbanisme 

L'Assemblee Nationale c1a, la ~pul:ilique C'en­
trafricaine a delibere et adopte ; . 

Le President de la Republique, President du 
Gouvernement, promulgue la loi dont la teneur 
suit: 

TITRE I 
Des plans d'urbanisme 

Article premier. - Afin de promouvoir l'ame­
nagement des centres urbains et l'amelioration 
de l'habitat, des plans . directeurs d'urbanisme 
pourront etre etablis dans chaque commune, 
priorite etant donnee aux chefs-lieux de prefec­
tures et de sous-prefectures de la Republique. 

Art. 2. - A !'initiative du Ministre des Tra­
vaux Publics, le plan directeur d'urbanisme est 
soumis a l'avis d'une commission definie a l'ar­
ticJ,, 3 ci-dessous, et rendu executoire par arrete 
er. ~ qui concerne les communes de n1oins de 
15 fJO habitants, et par decret pris en Conseil des 
M _ ,stres pour Jes communes de plus de 15.000 
h, Jitants. 

Art. 3. - La commission prevue a !'article 2 
ci-dessus est composee de representants de l'As­
semblee Nationale, de representants de la Muni­
cipalite et de representants de l'atlministration 
dans des conditions determinees par dccret pris 
en Conseil des Ministres. Elle peut entendre tou­
tes personnes particulierement qualifiees ·pour 
leur competence. 



Art. 4. - Les plans directeurs d'urbanisme ont 
pour objet : 

- la realisation de travaux d'amenagement et 
d'equipement d'interet co!lectif, notamment la 
creation d'espaces libres et de taus autres ouvra­
ges d'interet commun ; 

- le remembrement des parce!les, notamment 
en vue de la renovation d'ilots urbains ; 

- fa division en zones deflnies. 

Art. 5. - L'amenagement d'agglomerations 
nouve!les et de zones d'habitation ou de zones in­
dustrielles peut etre realise par des etablisse­
ments publics ou concedes a des societes d'eco­
nomle mixte dont 50 % au mains du capital est 
detenu par des personnes morales de droit pu­
blic. 

TITRE II 
Des plans d'amenagement, de detail 

et de remembrement 

6. - La decision qui rend executoire le 
plan directeur permet de deflnir, dans les condi­
tions flxees par les articles subsequents, des plans 
d'amenagement et de detail et des plans de re­
membrement. 

Art. 7. - Les projets d'amenagement, de detail 
et de remembrement, prepares a !'initiative du 
Ministre des Travaux Publics, dans des conditions 
definies par un decret d'application, sont approu­
ves par arrete. 

Art. 8. - La revision des plans vises aux arti­
cles 1 et 7 a lieu dans les formes prescrites pour 
leur etablissement. 

Art. 9. - L'apptollation des proJets d'amena­
gement de detail et de remembrement vaut de­
claration d'utilite publlque de toutes !es opera­
tions prevues auxdits proJets. 

1'-'-. 10. - II peut etre sursis a statuer sur !es 
pe, .s de construire des la publication de la de­
cisfon rendant executoire le plan directeur d'ur­
banisme. 

Art. 11. - Les travaux publics et prives a en­
treprendre_ ne peuvent etre realises que s'ils sont 
compatibles avec le Plan. 

Aucun affouillement ni exhaussement du sol de 
nature a modifier l'etat des lieux ne peut etre 
entrepris sans autorisation. 

Art. 12. - Des zones a urbaniser en priorite 
peuvent etre designees par arrete du Ministre des 
•Travaux Publics, en ce qui concerne !es commu­
nes de mains de 15.000 habitants et par un decret 
pris en Conseil des Ministres pour Jes communes 
de plus de 15.000 habitants. 

Art. 13. - Pendant une periode de cinq ans a 
compter de la p1.1blication de l'arrete vise a !'ar­
ticle 12, les collectivites pubJiques ou leurs con­
cesslonnaires ant un droit de preemption sur tout 
terrain situe dans la zone, qui ferait l'obJet d'une 
alienation a titre onereux. Le prix d'acquisition 
est fixe conformement a ,la procedllTe de l'expro-

priation pour cause d'utilite publique, a defaut 
d'accord amiable. 

Art. 14. - En cas de renovation urbain,· · 1° 
cadre d"un plan d"urbanisme de detail, une cun­
vention peut etre passee avec un organisme pu­
blic ou prive. 

Art. 15. - Pour la realisation de renovation 
urbaine, a defaut d'accord amiable, la procedure 
de !'expropriation pourra etre utillsee. 

Art. 16. - Le Ministre des Travaux Publics, ou 
son representant, peut prescrire la reparation ou 
la demolition des murs, batiments ou edifices pu­
blics et prives, lorsqu'ils menacent ruine, et qu'ils 
pourraient par leur effondrement compromettre 
la securite ou lorsque, d'une fa~on generale, ils 
n'oflrent pas Jes garanties de so!idite necessaires 
au maintien de la securite publique. 

II peut faire proceder a toutes visite;;; qui lui 
paraitraient utiles a l'effet de verifier l'etat de 
solidite de tout mur, batiment et edifice. 

Art. 17. - Des arretes du Ministre des Travaux. 
Publics fixeront !es regles generales de construc­
tion applicables aux batiments d'habitation ainsi 
que !es regles d'utilisation du sol, notamment en 
ce qui concerne la localisation, la desserte, !'Im­
plantation, le volume et 'raspect des construc­
tions, le mode de cloture de proprietes foncieres 
et des constructions. 

Art. 18. - L'Etat peut, a defaut d'accord amia­
ble, faire mettre en demeure par le Ministre des 
Travaux Publics ou son delegue, les proprietaires 
d'une parcelle ou groupe de parcelles desservi par 
une vole amenagee, ou dont l'amenagement fait 
l'obJet de proJets techniques et financiers, et. 
susceptible de recevoir, dans le cadre des regle­
ments en vigueur, un batiment d'habitation, 
d'entreprendre dans un delai de deux ans la 
construction d'un batiment ou une installation 
conforme aux dispositions du plan d'amenage­

. ment, ou de ceder sa parcelle dans un delai de• 
six mois, a un acquereur prenant le meme enga­
gement. 

TITRE III 

Financement 

Art. 19. - N'ouvrent droit a aucune indemnite­
les servitudes instituees par application de la 
presente loi en matiere de voirie, d'hygiene et 
d'esthetique, ou pour d'autres objets, et concer­
nant notamment !'utilisation du sol, la hauteur· 
des constructions, la,proportlon des surfaces ba­
ties et non baties dans chaque propriete, l'inter­
diction de construire dans certalnes zones et en 
bordure de certaines voies, la repartition de ces· 
lmmeubles entre diverses zones. 

Art. 20. - Une taxe dite d'amenagement ur-• 
bain pourra etre instituee sur la valeur venale des 
proprietes, pour faire face aux depenses d'execu­
tion du plan d'amenagement et d'urbanisme. Un 
decret precisera Jes modalites d'application de· 
cette taxe. 



TITRE IV 
Permis de construire 

Art. 21. - Dans les prefectures et sou;-prefec­
tures, quiconque desire entreprenure une cons-· 
truction de caractere immoo1Jier a usage d'ha­
bitation ou non, ctoit au prealable obtenir un per­
mis de construire. Les cloture,, modi!icaGiona 
exterieures aux constructions eA1stantes, repri­
ses de gros ceuvre, surelevatlons, donnent lieu 
egalement a la delivrance d'un permis de cons­
truire. Les constructions de caractere tradition­
nel peuvent Hre entrepri~es sans permis de cons­
truire, a moins qu'elles n'affectent des parcelles 
reservees par les plans d'amenagement. 

Art. 22. - Le permis de constru\re est delivre, 
dans des conditions qui ,eront determinees par 
decret, par le Ministre des Travaux Publics ou 
par delegation du Ministre des Travaux Publics. 
Le refus ou l'ajournement du permis de cons­
truire n'ouvre droit qu'au recours pour exces de 
pouv ·\r. Si le Ministre des Travaux Publics n'a 
pas .pondu dans un delai d'un moid en ce qui 
concerne Jes communes de plus de 15.000 habi­
tants et de deux mois dans les communes de 
moins de 15.000 habitants, le permis de construire 

-est considere comme accorde. 

Art. 23. - Le pennis de construire ne peut etre 
accorde que si led constructions projetees sont 
conformes aux dispositions reglementaires ainsi 
qu'a l'alignement et, s'il y a lieu, au nivellement. 

Att. U. - Apres delivrance du permis de cons­
truire, le droit de visite des lieux est reconnu 
jusqu'a l'obtention du certificat de conformite, 
aux fonctionnaires regulierement habilites a cet 
effet, par arrete du Ministre des Travaux Publics. 

Art. 25. - Dans Jes trente jours de l'acheve­
ment des travaux, et a la demande de l'interesse, 
il est delivre un certificat dit de conformite par 
les autorites habilitees pour la delivrance du per­
mis de construire. Le refus de delivrance, ne peut 
etn ttaque que par la voie du recours, pour• 
excb de pouvoir. 

Art. 26. - Le permis de construire est perime 
si les constructions ne sont pas entreprises dans 
le delai de six mois a compter de la delivrance, 
ou si !es travaux sont interrompus pendant au 
moins six mois. Toutefois, le permis de construire 
peut etre renouvele, apres !.'expiration du delai, 
aupres des autorites habilitees a la delivrer. 

TITRE V 
De la repression des infractions et des sanctions 

Art. 27. - Les infractions aux dispositions de la 
presente Joi feront l'objet de proces-verbaux 
dresses par !es fonctionnaires et agents asser­
mentes a cet eflet, apres une mise en demeure 
restee infructueuse. 

Art. 28. - En cas de non conformite, /'inter­
ruption des travaux peut etre ordonnee par rau­
torite qui a delivre le permis de construire Jus­
qu'au Jugement definitif par le tribunal compe­
tent saisi par l'agent, a )a requete duquel sont 
engagees les poursuites. 

A,·t. 29. - Dans le cas oil les travaux sont con­
tinu~s en violation de la decision d'interruption 
des tuvaux, l'infrattion est punie d'une amende 
de a.no a i;o.ooo francs et d"une peine d'un Jour 
a un moi3 d'emprisonnement ou de l'une de ces 
demi! peines seulement. 

Art. 30. - Les beneflciaires des travaux, archi­
tectes, entrepreneurs ou autres personnes res­
ponsables de l'execUtion des travaux effectues au 
mepris des obligations imposees par la presente 
Joi, ou par les reglements pris pour son applica­
tion ou par le permis de construire dtillvre, sont 
passibles d'une amende de 8.000 a 2 millions de 
francs. 

Le Tribunal peut ordonner, soit la mise en 
conformite des constructions avec le permis de 
construire, soit la demolition des constructions 
irregulieres en vue du retablissement des lleui.: 
dans Jeur etat anterieur. 

Art. 31. - Le Tribunal, saisi de la poursuite, 
impartit au beneflciaire des travaux, sous peine 
d'une astreinte de 100 a 5.000 francs par Jour de 
r.etard, un delai pour regulariser la situation. 

Art. 32. - Quiconque aura mis obstacle a 
l'exercice du droit de visite prevu aux articles 16 
et 24 sera pun! d'une amende de 8.oooa 50.000 
francs et d'un Jour a un mois d'emprisonnement 
ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Art. 33. - Les amendes prononcees en vertu de 
Ja ptesente Joi seront versees au Fonds d'Urba­
nisn\e. 

Art. 34. - La presente loi sera publiee au 
• Journal Officiel •· Elle sera executee comme loi 
de l'Etat 

Bangui, le 23 decembre 1961. 
D. DACKO. 


